
Infos 
-réception des composteurs commandés en mairie 
le 5 avril aux Ponts de Cé. 
-le 5ème anniversaire du jumelage avec Rottmer-
sleben sera fêté au cours du week end de Pâques. 
-la mairie sera fermée le samedi de Pâques, soit le  
23 avril . 

SOULAINES SOULAINES SOULAINES SOULAINES INFOS INFOS INFOS INFOS N°24N°24N°24N°24    

La Mairie est ouverte le lundi, mardi, jeudi, vendredi, de 14 h à 17 h 30,  
et le samedi matin de 9 h à 12 h. 

Vous souhaitez faire paraître un article dans un journal local…… 
Courrier de l’Ouest, contactez Monique Thiou au 02-41-45-32-66        Ouest France, contactez Gérard Robin au 02-41-57-70-27 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le lundi 11 avril 2011 à 20h30.  

La pensée du mois      "Quand le peuple se dresse, "Quand le peuple se dresse, "Quand le peuple se dresse, "Quand le peuple se dresse,     
            le destin se soumet à sa volonté !"le destin se soumet à sa volonté !"le destin se soumet à sa volonté !"le destin se soumet à sa volonté !" 

         Abou Kacem Chebbi poète tunisien 

12 mars 2011 

Théâtre avec la troupe de l’Espoir les 18, 19, 25,  26 mars et 2 avril  
à la Grange aux Dîmes à 20h30 « Impair et père » 

 
Chorale à la Grange aux Dîmes le samedi 16 avril 

 Inscriptions à l’école Nicolas Condorcet 
Si votre enfant est né en 2008 ou avant 2008, 
vous pouvez dès à présent l’inscrire en mai-
rie pour la rentrée 2011/2012. Il est préféra-
ble de l’inscrire avant le 31 mai 2011.  
L’école organise une rencontre, avec toutes 
les nouvelles familles inscrites, le vendredi 
10 juin 2011. Pour les enfants nés en 2008, 
une matinée de découverte de l’école est or-
ganisée cette année.  
Deux dates sont proposées : le jeudi 23 juin 
ou le jeudi 30 juin 2011. 

L. Drouin , directrice  

Randonnée  

« Chemins Propres » 
 

le 10 avril 2011 à 9h 
 

tous ensemble pour l’entretien de la commune ! 

Mesure de la nappe dans les puits 

des particuliers de la commune 
Le bureau des recherches géologi-
ques et minières, établissement de 
recherche et d’expertise, placé sous 
la tutelle du Ministère de l’Écolo-
gie nous informe que deux de ses 
agents, M Jean-Pierre Jegou  et 
Mme Marie-Josée Feret, procède-
ront à des mesures piézométriques 
( profondeur de la nappe ) dans les 
puits et forages des jardins privatifs 
de Soulaines chez les personnes 
déjà visitées en octobre 2010.  
(En cas de doute sur la visite de 
personnes ne présentant pas de 

carte, appelez la mairie). 

ELECTIONS CANTONALES 

les dimanches 20 et 27 mars 2011 
Salle du Conseil 

Enquête publique 
Le projet de Schéma de Cohé-
rence territoriale (SCOT) du Pays 
Loire Angers fera l’objet d’une 
enquête publique d’une durée de 
33 jours consécutifs, du lundi 28 
mars au vendredi 29 avril 2011 
inclus.  
Les pièces du dossier comprenant 
un rapport de présentation (y 
compris une évaluation environ-
nementale), un projet d’aménage-
ment et de développement dura-
ble, un document d’orientations 
générales, et autres documents 
seront consultables en mairie de 
Soulaines. 

Du côté des travaux … 
-lotissement du clos des Grands Prés : la viabilisation provisoire de 
l’extension du lotissement a été effectuée. Le « Val de Loire » va pro-
chainement commencer la construction de 6 pavillons. 
-mairie : la salle des archives est maintenant terminée, toutes les archi-
ves communales y sont rangées. Les autres travaux en sont au stade des 
finitions (appartements, cage d’escalier, salles de réunions). 

Annuaire 
Mairie 
tel 02-41-45-30-21 
fax 02-41-45-70-34 

mairiesoulaines 
@wanadoo.fr  

Grange aux Dîmes 
(réserv. spectacles) 
02-41-45-24-16 
Bibliothèque 
02-41-44-29-72 
Local jeunes 
02-41-57-63-98 
École  (direction) 
02-41-45-72-08 
 (garderie) 
02-41-45-37-95 
 (cantine) 
02-41-45-71-38 



Ce journal est réalisé sur papier éco label environnement par la commission Information-Communication du Conseil municipal de Soulaines sur Aubance   
 Ne pas jeter sur la voie publique.  Merci. 

Compte-rendu du conseil municipal du lundi 14 février 2011. 
-les subventions aux associations sont votées pour les demandes étudiées par la commission. 
-une convention d’objectifs est adoptée avec la maison de l’enfance de Mûrs-Erigné.  
-le conseil autorise le maire à signer avec la LPO une charte pour la protection du site de l’église abritant des chauves- 
souris.(Grand Murins) 
-le projet de signature d’une charte d’engagement et de Partenariat avec la poste est reporté. 
-A.L.M. a décidé le versement de fonds de concours, soit 75000 € sur 4 ans, à la commune pour la réalisation de travaux 
d’aménagement de voirie en faveur de la circulation des bus.(15285 € sont engagés pour les travaux des Baluères). 
-une commission chargée de l’attribution des logements est créée. Elle est composée de Mmes Guillot, Renou, et Mrs 
Colas, Gourichon, Robert, Septans. 

Les délibérations des conseils municipaux sont consultables sur les panneaux d’affichage près de la mairie. 

La Troupe de l’Espoir présente : « IMPAIR et PERE » 
Le Docteur Jouffroy, chef de Service d’un hôpital, prépare son discours, d’une extrême impor-
tance, quand une nouvelle aussi soudaine qu’imprévue va bouleverser sa vie. Surtout quand 
c’est son ancienne maitresse qui lui communique cette nouvelle. 
De là, il va essayer d’user de nombreux stratagèmes, en impliquant ses collaborateurs méde-
cins, et en espérant, par tous les moyens, sauver la face. 
Humour corrosif, coups de théâtre, situations folles et cocasses : le spectateur est tenu en ha-
leine pendant plus de deux heures, et le rire fuse à chaque instant . 

Un bien bon moment de Théâtre !  

Représentations les vendredis 18 et 25 mars et les samedis 19, 26 mars et 2 avril (à 20h30) 
Tarifs : Adhérents : 5 € . Autres : 7,50 € . Enfants de - de 12 ans : 3 € 
Réservations : 02.41.57.83.95 (vite, vite, il ne reste que quelques places ! ) 

Extrait d’un communiqué de presse de la 

préfecture, consultable en mairie. 

Dans le Maine et Loire, plus de 20 substan-
ces chimiques (herbicides, insecticides, 
fongicides, …) contaminent régulièrement 
les cours d’eau et les nappes. Ce constat a 
conduit le préfet à signer un arrêté le 15 
juin 2010, qui introduit des dispositions 

complétant la réglementation en vigueur, intéressant 

l'ensemble des utilisateurs, qui concernent : 
• les fossés, collecteurs et bassins de rétention d’eaux plu-

viales, sur lesquels toute application est formellement in-
terdite, quand bien même ceux-ci seraient à sec ; 

• les points d’eau qui pourraient ne pas figurer sur les cartes 
IGN 1/25000 (sources, mares, puits et forages…) pour 
lesquels les applications ou déversements de produits phy-
topharmaceutiques sont interdits à moins d’un mètre ; 

• les caniveaux, les avaloirs et bouches d’égouts sur les-
quels toute application directe est interdite. 

La qualité de l’eau que nous buvons dépend de chacun ! 

Vous souhaitez participer à la 
dynamique locale en faveur de 
l’emploi ? 

Alors faites appel à Initiatives Emplois ! 
Pour quels services ? 
- pour vous aider dans VOS tâches quotidiennes 
(ménage, repassage, jardinage, bricolage…) 
- pour soutenir VOTRE activité professionnelle (une 
saison viticole, un accroissement d’activité, un rempla-
cement …) 
de 9 h à 12 h, du mardi au Vendredi, au Neufbourg, à 

Thouarcé : 02.41.54.00.65  
initiatives.emplois@orange.fr 

Quelques sigles de l’urbanisme  

 
APL : aide personnalisée au logement 
CAUE : conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’en-
vironnement 
CLH : commission local de l’habitat 
COS : coefficient d’occupation des sols 
CU : certificat d’urbanisme 
DGE : dotation globale d’équipement 
DUP : déclaration d’utilité publique 
LOF : loi d’orientation foncière 
PALULOS : prime à l’amélioration des logements à 
usage locatif et d’occupation sociale 
PLH : programme local de l’habitat 
PLU : plan local d’urbanisme 
POS : plan d’occupation des sols 
SCOT : schéma de cohérence territoriale 
TLE : taxe locale d’équipement 
ZA : zone d’activités 
ZAC : zone d’aménagement concerté 

Relais d'Assistantes Maternelles. 
A partir du mois de mars, une animation sera proposée aux 
assistantes maternelles de la commune, en partenariat avec le 
R.A.M. de Mûrs-Erigné. 
Cette activité se déroulera salle Cortequisse le vendredi 18 
Mars de 9h15 à 11h15. 
Les dates suivantes seront les vendredis 15 Avril, 20 Mai et 
24 Juin. 
Contact : Christelle Haillot (Animatrice du R.A.M.) 
02.41.66.38.91. 
N.B.: A compter de début Mai, une nouvelle assistante ma-
ternelle exercera sur la commune. 
Il s'agit d'Elodie Marqué (02.41.68.35.74 ) 


